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(54) DISPOSITIF D’AFFICHAGE COMPRENANT UN MÉCANISME D’ACCOUPLEMENT AVEC UN
MOUVEMENT HORLOGER

(57) L’invention concerne un dispositif d’affichage
(10) d’un mouvement horloger caractérisé en ce qu’il
comprend :
- un afficheur (11) destiné à être monté mobile relative-
ment à une structure (12) dumouvement horloger et doté
d’un organe d’indexation (110) par rapport à ladite struc-
ture (12), et d’une roue menée (111) dont la rotation
entraîne le déplacement de l’afficheur (11) ;
- un mécanisme d’entraînement (20) comprenant une

roue menante (21) destinée à entraîner en rotation la
roue menée (111) ;
- un mécanisme d’accouplement (30) comprenant une
roue de transmission (31) engrenant avec la roue me-
nante (21) et la roue menée (111), ledit mécanisme
d’accouplement (30) étant configuré de sorte que le
centre de rotation de la roue de transmission (31) pré-
sente un degré demobilité par rapport au rouesmenante
(21) et menée (111).
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] L’invention relève du domaine de l’horlogerie et
notamment des mouvements horlogers. L’invention
concerne en particulier un dispositif d’affichage compre-
nant un mécanisme d’accouplement avec un mouve-
ment horloger.

Arrière-plan technologique

[0002] Dans un mécanisme d’affichage d’horlogerie
d’un mouvement horloger, le positionnement relatif
d’un afficheur par rapport à un référentiel tel qu’un autre
afficheur, un guichet ou une autre structure fixe, est
particulièrement important puisqu’il s’agit d’un élément
visible. La problématique de positionnement relatif d’affi-
cheurs est toujours délicate à résoudre, tout défaut d’ali-
gnement, même minime, étant très visible par l’utilisa-
teur. Le bon positionnement d’un afficheur étant un gage
important de qualité, un positionnement non convenable
d’un afficheur peut être très préjudiciable pour l’image
d’une marque horlogère.
[0003] Les afficheurs doivent donc être indexés de
façon très précise par rapport à un référentiel donné,
généralement formé par une structure du mouvement
horloger ou par un autre afficheur. Cette indexation peut
toutefois poser des difficultés d’intégration de l’afficheur
au sein de la chaine cinématique du mouvement horlo-
ger, lors de l’assemblage du mouvement horloger, en
particulier au niveau de l’interface avec un mécanisme
d’entraînement destiné à transmettre l’énergie du mou-
vement horloger à l’afficheur.
[0004] Plus précisément, du fait des tolérances d’usi-
nage, il peut être délicat d’obtenir une indexation satis-
faisant les critères de qualité esthétique exigés.
[0005] La présente invention a pour objectif de pallier
cet inconvénient en permettant d’indexer simplement un
afficheur à un mécanisme d’entraînement d’un mouve-
ment horloger.

Résumé de l’invention

[0006] L’invention résout les inconvénients précités et
concerne à cet effet, un dispositif d’affichage d’un mou-
vement horloger comprenant :

- un afficheur destiné à être monté mobile relative-
ment à une structure dumouvement horloger et doté
d’un organe d’indexation par rapport à ladite struc-
ture, et d’une rouemenée dont la rotation entraîne le
déplacement de l’afficheur ;

- un mécanisme d’entraînement comprenant une
roue menante destinée à entraîner en rotation la
roue menée ;

- un mécanisme d’accouplement comprenant une
roue de transmission engrenant avec la roue me-
nante et la roue menée, ledit mécanisme d’accou-
plement étant configuré de sorte que le centre de
rotation de la roue de transmission présente un
degré de mobilité par rapport au roues menante et
menée.

[0007] Dans des modes particuliers de réalisation,
l’invention peut comporter en outre l’une ou plusieurs
descaractéristiquessuivantes,prises isolémentouselon
toutes les combinaisons techniquement possibles.
[0008] Dans des modes particuliers de réalisation, le
mécanisme d’accouplement comporte un support sur
lequel est fixée la roue de transmission de façon mobile
en rotation, le support étant configuré pour occuper un
état mobile en rotation autour de l’axe de rotation de la
roue menante et un état immobile dans lequel il est
maintenu en position par un organe de blocage.
[0009] Dans des modes particuliers de réalisation, la
roue de transmission forme un satellite de la rouemenée
et la rouemenante est formée par une couronne compor-
tant une denture interne.
[0010] Dans des modes particuliers de réalisation, la
roue menante et la roue menée sont agencées de façon
coaxiale.
[0011] Dans des modes particuliers de réalisation, le
support présentedeuxbras radiaux, dont unporte la roue
de transmission et dont l’autre est maintenu par serrage
dans une encoche de la structure du mouvement horlo-
ger par l’organe de blocage lorsque le support occupe
l’état immobile.
[0012] Dans des modes particuliers de réalisation, un
des bras comprend un organe de réglage, dont la solli-
citation permet de déplacer le support lorsqu’il occupe
l’état mobile.
[0013] Dans des modes particuliers de réalisation,
l’extrémité libre du bras portant lemobile de transmission
présente l’organe de réglage. Ce dernier est préféren-
tiellement formé par une encoche.
[0014] Dans des modes particuliers de réalisation,
l’afficheur comporte un rouleau mobile en rotation et
formé par deux flasques latéraux entre lesquels sont
interposésdesvoletsmobilesen rotation respectivement
selon des axes parallèles à celui du rouleau, un des
flasques étant cinématiquement lié à la roue menée,
l’axe de rotation des roues menante et menée étant
confondu avec celui du rouleau.
[0015] Selon un autre objet, la présente invention
concerne également un mouvement horloger compre-
nant une structure et un dispositif d’affichage tel que
précédemment décrit.

Brève description des figures

[0016] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description détail-
lée suivante donnée à titre d’exemple nullement limitatif,
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en référence aux dessins annexés dans lesquels :

- les figures 1 et 2 représentent des vues éclatées en
perspective d’un dispositif d’affichage d’un mouve-
ment horloger selon exemple préféré de réalisation
de l’invention ;

- la figure 3 représente une vue en perspective du
dispositif de la figure 1.

[0017] On note que les figures ne sont pas nécessai-
rement dessinées à l’échelle pour des raisons de clarté.

Description détaillée de l’invention

[0018] L’invention concerne un dispositif d’affichage
10 d’un mouvement horloger comprenant un afficheur
11 destiné à être monté de façon mobile relativement à
une structure 12 du mouvement horloger, telle qu’une
platine ou un pont, et un mécanisme d’entraînement 20
destiné à recevoir l’énergie d’un organe moteur du mou-
vement afin d’entraîner l’afficheur 11 en déplacement. Le
dispositif d’affichage 10 comporte en outre un méca-
nisme d’accouplement 30 configuré pour relier cinéma-
tiquement l’afficheur 11 avec le mécanisme d’entraîne-
ment 20.
[0019] Comme le montrent les vues éclatées des figu-
res 1 à 3, l’afficheur 11 comprend un organe d’indexation
110 imposant une orientation précise dudit afficheur 11
par rapport à la structure 12. L’afficheur 11 comporte
également une roue menée 111 dont la rotation entraîne
le déplacement de l’afficheur 11. La roue menée 111 est
destinée à être entraînée en rotation par le mécanisme
d’entraînement 20, et en particulier, par une roue me-
nante 21 de ce dernier, par l’intermédiaire d’une roue de
transmission 31 du mécanisme d’accouplement 30.
[0020] Le mécanisme d’accouplement 30 est avanta-
geusement configuré de sorte que le centre de rotation
de la roue de transmission 31 présente un degré de
mobilité par rapport au roues menante 21 et menée 111.
[0021] Cette caractéristiquepermet avantageusement
de pouvoir ajuster la position de la roue de transmission
31 par rapport aux roues menante 21 et menée 111 de
sorte à permettre une indexation correcte de l’élément
d’affichage.
[0022] Dans l’exemple de réalisation préféré de la
présente invention représenté sur les figures 1 à 3, l’affi-
cheur 11 comporte un rouleau formé par deux flasques
112 latéraux montés mobiles en rotation sur un arbre
menant 22 et entre lesquels sont interposés des volets
113 mobiles en rotation respectivement selon des axes
parallèles à celui des flasques 112. Un tel rouleau est par
exemple conforme à celui décrit dans le brevet
EP3627240.
[0023] Comme visible sur les figures 1 à 3, la roue
menée111est agencéesur l’arbremenant 22demanière
libre en rotation et est cinématiquement liée à un des
flasques 112, de sorte que la rotation de la roue menée

111 entraîne la rotation du flasque 112, et donc du rou-
leau. En particulier, la roue menée 111 est fixée sans
degré de liberté audit flasque 112.
[0024] L’organe d’indexation 110 coopère avec la péri-
phérie d’un des flasque 112 afin d’indexer la position de
l’afficheur 11. En particulier, dans l’exemple préféré de
réalisation de l’invention, ledit flasque 112 comporte une
pluralité de crans 114 radiaux correspondant chacun à
une position de l’afficheur 11. L’organe d’indexation 110
comporte un doigt 115 configuré de sorte à prendre une
position d’indexation dans laquelle il est engagé avec un
cran 114 du flasque 112 et une position de retrait dans
laquelle il est dégagé du cran 114. Le doigt 115 est
entraîné entre les positions d’indexation et de retrait
par un arbre de commande 116 sur lequel il est fixé,
qui est déplacé selon une fréquence prédéterminée, par
exemple une fois par jour si l’afficheur 11 est un afficheur
de quantième.
[0025] Alternativement, l’organe d’indexation 110 peut
indexer l’afficheur 11 de manière passive, par exemple,
par déformation élastique, à la manière d’un sautoir.
[0026] La roue menante 21 est entraînée en rotation
par l’arbremenant 22 auquel elle est fixée sans degré de
liberté. Préférentiellement, la roue menante 21 est for-
mée par une couronne comportant une denture interne
reliée à une serge, comme le montre la figure 1. Ainsi, la
roue menante 21 et la roue menée 111 sont coaxiales et
leur axe de rotation est confondu.
[0027] Dans cette configuration, la roue de transmis-
sion 31 formeun satellite de la rouemenée111, qui forme
une roue solaire.
[0028] Tel qu’illustré sur les figures1à3, lemécanisme
d’accouplement30comporteunsupport 32sur lequel est
fixée la roue de transmission 31 de façon mobile en
rotation. Le support 32 est avantageusement configuré
pour occuper unétatmobile en rotationautour de l’axede
rotation de la roue menante 21 et un état immobile dans
lequel il est destiné à être maintenu en position par
rapport à la structure 12, par un organe de blocage 33.
[0029] En particulier, le support 32 présente deux bras
radiaux, dont un premier bras 320 porte la roue de
transmission 31 et dont un second bras 321 est destiné
à être maintenu par serrage dans une encoche 120 de la
structure12par l’organedeblocage33 lorsque le support
32 occupe l’état immobile. Un tel organe de blocage 33
peut avantageusement être une vis prévue pour être
engagée dans la structure 12 selon une liaison hélicoï-
dale, comme illustré sur les figures. Ainsi, après avoir été
orientéconvenablement, c’est-à-diredesorteque la roue
de transmission 31 engrène avec les roues menante 21
et menée 111, le support 32 peut être serré contre la
structure 12 par la vis.
[0030] L’orientation du support 32 peut être réalisé par
la manipulation d’un organe de réglage 322 du support
32, constitué, dans l’exemple préféré de réalisation de
l’invention, par une extrémité libre du premier bras 320.
Plus précisément, l’organe de réglage 322 du support 32
peut être réalisé par une encoche destinée recevoir une
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lame d’un outil, par exemple d’un tournevis.
[0031] Demanière plus générale, il est à noter que les
modes demise en oeuvre et de réalisation considérés ci-
dessus ont été décrits à titre d’exemples non limitatifs, et
que d’autres variantes sont par conséquent envisagea-
bles.

Revendications

1. Dispositif d’affichage (10) d’un mouvement horloger
caractérisé en ce qu’il comprend :

- un afficheur (11) destiné à être monté mobile
relativement àune structure (12) dumouvement
horloger et doté d’un organe d’indexation (110)
par rapport à ladite structure (12), et d’une roue
menée (111) dont la rotation entraîne le dépla-
cement de l’afficheur (11) ;
- un mécanisme d’entraînement (20) compre-
nant une rouemenante (21) destinéeàentraîner
en rotation la roue menée (111) ;
- un mécanisme d’accouplement (30) compre-
nant une roue de transmission (31) engrenant
avec la roue menante (21) et la roue menée
(111), ledit mécanisme d’accouplement (30)
étant configuréde sorte que le centre de rotation
de la roue de transmission (31) présente un
degré demobilité par rapport au rouesmenante
(21) et menée (111).

2. Dispositif d’affichage (10) selon la revendication 1,
dans lequel le mécanisme d’accouplement (30)
comporte un support (32) sur lequel est fixée la roue
de transmission (31) de façon mobile en rotation, le
support (32) étant configuré pour occuper un état
mobile en rotation autour de l’axe de rotation de la
roue menante (21) et un état immobile dans lequel il
est maintenu en position par un organe de blocage
(33).

3. Dispositif d’affichage (10) selon la revendication 2,
dans lequel la roue de transmission (31) forme un
satellite de la roue menée (111) et la roue menante
(21) est formée par une couronne comportant une
denture interne.

4. Dispositif d’affichage (10) selon la revendication 3,
dans lequel la roue menante (21) et la roue menée
(111) sont agencées de façon coaxiale.

5. Dispositif d’affichage (10) selon la revendication 2,
dans lequel le support (32) présente deux bras ra-
diaux (320, 321), dont un porte la roue de transmis-
sion (31) et dont l’autre est maintenu par serrage
dans une encoche de la structure (12) du mouve-
menthorloger par l’organedeblocage (33) lorsque le
support (32) occupe l’état immobile.

6. Dispositif d’affichage (10) selon la revendication 5,
dans lequel un des bras (320) comprend un organe
de réglage (322), dont la sollicitation permet de dé-
placer le support (32) lorsqu’il occupe l’état mobile.

7. Dispositif d’affichage (10) selon la revendication 6,
dans lequel l’extrémité libre du bras (320) portant le
mobile de transmissionprésente l’organede réglage
(322), ce dernier étant formé par une encoche.

8. Dispositif d’affichage (10) selon la revendication 2,
dans lequel l’afficheur (11) comporte un rouleau
mobile en rotation et formé par deux flasques
(112) latéraux entre lesquels sont interposés des
volets (113) mobiles en rotation respectivement se-
lon des axes parallèles à celui du rouleau, un des
flasques (112) étant cinématiquement lié à la roue
menée (111), l’axe de rotation des roues menante
(21) et menée (111) étant confondu avec celui du
rouleau.

9. Mouvement horloger comprenant une structure (12)
et un dispositif d’affichage (10) selon l’une des re-
vendications 1 à 8.
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Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document de
brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne peuvent être
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